
















Dossier  AIOT-0100300039
VMC/LET260501

CERTIFICAT D'AFFICHAGE

Le  Maire  de  la  commune  de  …………....…………..…………………………..., certifie  qu’il  a 
procédé  à  l'affichage  de  la  déclaration  de  travaux  présentée  par  Gowatt 
concernant : 

La reprise d'enrochement de berges de la rivière de contournement 

Cet affichage a eu lieu pendant une durée minimale d’un mois à compter de sa 
réception en Mairie, soit du au

Fait à                           , le

(cachet de la Mairie) Le Maire,

Ce document est à retourner à la DDTM (SGPE - UTMA) une fois les formalités remplies 

Via le lien en partie 3 du mail reçu ( à privilégier)
Ou

 ddtm-gu-eau@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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